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Proposition de l’Allemagne concernant l’article 3.6
du Règlement financier figurant dans le document
PCNICC/2000/WGFIRR/L.1

3.6

Le Greffier présente des propositions supplémentaires pour le budget si des
circonstances exceptionnelles le rendent indispensable. Ces propositions sont éta-
blies selon un format compatible avec le budget approuvé. Les dispositions du pré-
sent Règlement s’appliquent au projet de budget supplémentaire. Les décisions de
l’Assemblées des États parties concernant le projet de budget supplémentaire propo-
sé par le Greffier sont fondées sur les recommandations du Comité des finances des
États parties.


